
( N° 64. ) 

()haml1re des Représentans. 

SÉANCE nu 26 DîrnE1nnRE 1838. 

RAPPORT de la commissùni cliargée de l'examen dit p1·ojet de lm: tendan.t a 
allouer 1m orédi't pou1· faciliter les ptuemens de la Banque de Belgique(*). 

l\lEssrn uns , 

La commission de l'examen du projet de loi qui a pour but de mettre la 
Banque de Belgique à même de reprendre ses paiemens , a tâché, dans l'ac 
complisscment de sou mandat, de concilier la célérité que lui imposait le but 
même de la mesure proposée avec la nécessité de s'entourer des rensei:~nerncns 
utiles qu'il était possible de recueillir dans un délai aussi court. A cet effet, dans 
les cinq séances qu'elle a eues depuis avant-hier, la commission s'est successi 
vement mise en rapport avec M. le Ministre des Finances, avec les commis 
saires <lélégnés par les créanciers, et avec les membres du conseil d'adminis 
tration de ]a Banque de Belgique. 

Le premier soin de la commission a dù être de s'assurer du but précis de la 
mesure proposée et des effets qu'on en espère. Elle a reconnu que ce but pou 
vait se résumer dans les termes suivans ·. Mettre la Banque de Belgique à même 
de payer, dans un bref délai, ce qu'elle doit, de rembourser tons ses billets 
non encore rentrés, et d'arriver à ce résultat sans compromettre la position 
des établissemens industriels qui lui doivent, en les forçant brusquement de 
faire face aux: besoins de celte liquidation partielle. 
Personne dans votre commission ne s'est dissimulé ce que l'intervention de 

l'État dans des affaires privées avait d'extraordinaire et de dangereux en thèse 
générale; mais nous avons tous pensé que la situation momentanément ex 
traordinaire aussi de la Belgique légitimait suffisamment celle intervention et 
lui ôtait le danger d'un précédent. 
Pour nous convaincre que le but qu'on se proposait était réellement prati 

cable, il nous a été soumis des tableaux détaillés de l'a-voir et du passif de la 
Banque; tableaux dressés par l'administration de la Banque et vérifiés par les 

(*) La commission était composée de l\lM. Fallon, président, l7erdusmt, Zoude, Brabant, 
Demonceau , E. De Sme«, Dumortier, Pu mes et Deoaue , rapporteur, 
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manrlataircs de ses créauciers , Dans I'irupossibilité de rccour ir nous-mômes, 
faute de temps, aux livres de la Banquu cl d('., (.1ahli<,se11HnH: qu'elle a crtlr1s, 
nous a ,·011~ in LCITO{fé les représon I ans des créa ncir-rs el l',1drni11i:-.11·,t1io11 de ln 
Dan que clle-mème , sur les divers t'·lém1•11s rle ces calculs. l,'h·ahialion des res 
sources que l'on compte réaliser dans les t rois 111ois ., d. qui . joi11les an pièt ;\ 
faire par le Couvcruement 1 doivent claus ce .lélni servir nu tMit•11u·111 des créan 
cos et au remboursement des billets, ne nous a pan1, dans son c11~l'n1hle. po1ter 
aucun caractère d'exagfration; si 11011s avons eu des doutes ~,11· la pos:-,ibili!li d<' 
réaliser sruis i ncon véniens . en missi peu de tcmps , qll(•\q1ieH--une-, des ressources 
indiquée», nous avons reconnu que, pour d'aut rcs , la nl.ilité pm11Tai 1. aisément 
d,1pa,.se1· les prôvisious. Ainsi\ dau~ le d~lai d11 sursis , tous lt", t·r~a11cicr,~ de ln 
Banque 1 ù l'exception d'un très-petit nombre qui, liés d'iutérèt avec elle 1 
s'cnua{}Cl11. ù ntteudre 1 scraicut par!'.·s cl tous les billets rumliou rsés . l,;)I):, 11u'on 
cxiw,t1l dr-s établissouieus iudustriols ch,!Jilcw·s de la Bauque , des rcst.i lu lions 
(Jlli pourraient cmburrasscr leur situation 

L'intéi ôt tic la classe ouvrière , éta11t une des principales convidérations qui 
ont pu cnaarr<H' le Couvcrneruent à vous proposer le projet do loi , la commis 
sion a dù s'enquérir si les sociétés formées sous le palro11ag·c de la Banque de 
Belgique ponri-aicnt, tl l'aide d'un parr.il at'l',rngcmcuL, cont iuu erlcurs travaux ; 
en d'aut1·es termes, s'il leur suffisait que ln Banque 11'us(\L pas de riuueur à leur 
égard comme créancière , el si de nouvelles avances ne leur étaient pas indis 
pensables. Le conseil d'ndininistration de la Banque nous a faiL la déclnration 
verbale el écrite que l'avenir des sociétés était assuré .. [>Olll''\'ll que l'on pùt 
paye!' aux unes le mon tant de leurs créances dans un Lemps plus -ou meins 
rapproché, et accorder aux autres la faculté de rembourser foui' delle par an 
nuitée. Ce conseil nous a communiqué en même temps le résultat d'une séance 
du 22 de cc mois 1 à Jaque lie Ioules les sociétés étaient représcu técs pat· leur 
directeur et un ou plusieurs administrateurs; d'après cette pièce 1 les sociétés 
déclarent pouvoir toutes :;e passer d'avances ultérieures, à l'exception de deux 
ou trois d'entre elles, qui d'ailleurs peuvent ou aliéner, ou donner hypothèque, 
on aviser à d'autres moyens de subvenir à tout ou partie de ces besoins. Dans 
tous les cas, les avances uéeessaircs ne s'élèveraient pas à une sommeà laquelle 
il fùt impossible de foire face .:1u moy:e1il du prêt proposé. 

La commission, ayant fait ainsi tout ce que le Lemps a permis pour s'assurer 
<le l'effet utile de la loi 1 a vu <l'ailleurs qu'api ès celle liquidation par tielle , la 
créance <lu Gouvernement serait suffisamment rrarantie par l'avoir de l'établis 
sement, el par les mesures d'exécution que le Gouvernement sera autorisé à 
prendre; elle a l'honneur de vous proposer, à l'unanimité, l'adoption du pnojet 
de loi présenté avec la rectification d'une erreur de chiffre et un simple ohan 
{fCmenl. de rédaction , qui a pour but de préciser le sens de l'article premier, 
modifications auxquelles 1\1. le Ministre <les Finances s'est rallié. 

M. le Ministre des Finances nous a donné communication des principales 
conditions auxquelles il lui paraît que doit être subordonnée par le Gouvera.e 
ment l'exécution de la loi; ila commission, bien qu'elle n'eût aucune missioa .de 
délibérer sur des mesures d'exécution, a cru ne pas sor-tir des bornes de la 
mission de confiance qui lui était donnée 1 en communiquant à M. le Minislre 
quelques observations que l'examen de ces conditions lui avait SlllJl)érées. 

La commission n'a pas crn devoir vous proposer d'ajouter à un projet de Ioi 



( 3 ) 

loul spécial des mesures <l'une portée plus étendue; mais clic croît que la cir- 
coustancc qui a donné lieu à la présenl at ion du projet de loi 1 doit avoir pour 
résultat d'appeler l'allention sérieuse du Couverncmeut et des Chambres sur les 
précautions qoe nécessitent la création dcll sociétés par actions et l'émission <les 
billets de banque. 

Il est) Messieu: s, une considération sur laquelle I\l. le Ministre des Finanees , 
el surtout les commissaires délér,-ués par les créanciers de la Bauque , out vive 
ment insisté auprès de nous 1 c'est qu'une gi-ande pari io Je l'efficacité de la 
mesure proposée consistera dans la prompt.il udc de son adoption. De notre 
côté 1 nous vous demandons une discussion aussi rapprochée ciuc possible. 

Nous croyons devoir vous prévenir ~ Mcssicurs , gne tous les membres de la 
commission juueanl qu'une discussion improvisée, en pareille matière, peut à 
lout instant se porter sur le Lerrain des noms propres et du crédit de tels ou 
tels établisscmeus industriels, que l'effet d'une allétp1lion, même crronée , partie 
de celle enceiute peut suffire pour compromettre des réputations commerciales, 
ont résolu de réclamer, d'accord avec ~1. le Ministre et conformément aux règle 
meus de la Chambre , le comité secret pour cette discussion. La Chambre se 
trouvera aussi de celle manière en meilleure position pour demander à M. le 
Ministre des Finances les renseignomens qu'elle croirait nécessaire. 

La commission propose de rédiger les deux premiers articles du projet de 
loi <le la manière suivante et de maintenir 1a rédaction proposée par le Gouver 
nement pour les articles 3 et 4. 

Bruxelles , le 26 décembre 1838. 

Le Rapporteur, 

PAUL DEYAlTX. 

Le Président) 

(Voir le projet de loi ci-contre.) 
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PRO,Jl~T DE LOI. 

j 

Nous avons, <le commun accord avec les Chambres, dé 
crété el Nous ordonnons ce qui suit: 

ARTICLE PR.El\lIER, 

Il sera ouvert au Gonv€rnement un crédit de deux 
millions six cent mille francs, CL ui sera employé à facil iter 
le paiement des billets et créances e>.igibles à charge <le la 
société anonyme, dite Banque dt Belgique, 

Celle somme sera comptée au fur et à mesure des be 
soins, à titre de prêt, an di l établissement, soit en bons du 
Trésor, soit en numéraire, moyennant intérêt à 5 p. cent. 

AitT. 2. 

Il est également ouvert an Gouvernement un crédit de 
quatorze cent mille ji·ancs, a l'effet de solder, pour compte 
de la même société et moyennant sa garantie, les sommes 
qui seront réclamées 1mr les 1icrson nes qui ont déposé des 
fonds aux caisses d'épargnes instituées par ledit établisse 
ment; cc deuxième pr~t sera également productif de 5 pour 
cent d'intérêts. 

An. 3. 

Le Gouvcrncmen t règlera les conditions propres à assurer 
Je meilleur emploi <lesdites sommes , et il stipulera le 
temps et les garanties nécessaires pour leur recouvrement. 

An.T, 4. 

Pour faire face aux crédits susmentionnés, le Gouverne 
ment est autorisé à créer des bous du Trésor jusqu'à. con 
currence d'une somme de qmitrc millions, aux conditions 
déterminées par la loi du 16 février 1833, n° 157. 

Mandons et ordonnons, etc. 


